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Préambule : Contexte de l’année 2025 

 
Fidèle à sa mission, l’équipe de Plaisir Vestiaire s’est mobilisée tout au long de l’année 2025 
pour offrir un service continu, bienveillant et de qualité. Grâce à l’investissement total de nos 
23 bénévoles répartis sur deux antennes, nous avons fait face à une réalité marquante : une 
hausse constante de la fréquentation des familles bénéficiaires. 
 
Solidarité et Économie Circulaire 
Le contexte économique actuel fragilise de plus en plus de foyers et de personnes isolées. 
Plus que jamais, l'accès à l'habillement est un levier de dignité. Notre association s'inscrit au 
cœur de l'économie circulaire ; vos dons de vêtements ne sont pas seulement des gestes de 
solidarité, ils sont le moteur d'un modèle durable. 
  

Je tiens à remercier chaleureusement nos donateurs pour leur confiance. 
 
Une santé financière en trompe-l’œil 
Si le bilan financier 2025 affiche un résultat excédentaire, celui-ci ne doit pas masquer la 
fragilité de notre situation. Ce chiffre est le fruit d’un plan d’urgence exceptionnel de quatre 
mois, par nature non reconductible. 
 
L’année 2025 a été marquée par un tournant difficile : 
           L'arrêt des aides d’État  pour les emplois salariés à la mi-année. 
           La baisse continue des subventions  des collectivités. 
 
Le défi de 2026 
Notre prévisionnel pour fin 2026 affiche un déficit de -11 181 € .  
Ce chiffre traduit l'urgence  : nous devons impérativement trouver de nouveaux modes de 
financement pour maintenir nos deux salariées et pérenniser nos actions. Si l'adaptation est 
dans l'ADN de Plaisir Vestiaire depuis 25 ans, nous atteignons aujourd'hui nos limites 
structurelles. 
 
Le dossier qui suit vous présente en détail l'évolution de nos activités et les enjeux qui nous 
attendent. 
 
Nous vous en souhaitons une lecture attentive et restons, comme toujours, à l’écoute de vos 
questions. 
 
 
 
Bernard ANSART 
Président de Plaisir Vestiaire  
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Le Vestiaire social 

Notre engagement :  

Permettre aux personnes et familles dans la précarité de s’habiller dignement est la mission que 
s’est fixée notre association. Notre action s’adresse aux hommes, aux femmes et aux enfants sans 
condition de revenu. Apporter une aide en priorité aux situations d’urgence sur notre bassin de vie 
(Plaisir, les communes de SQY et plus largement le cas échéant). Offrir les meilleures conditions 
d’accueil dans nos deux antennes est une préoccupation permanente de toute l’équipe. 

Notre bilan : 
L’activité de nos deux boutiques en 2025, est marquée par une fréquentation en hausse vs 2024. 
o Fréquentation : 

 293 Familles (226 familles en 2024) soit +29.6%% 
 2299 Visites (2179 visites en 2024) soit +5.5 % 

o Recettes des ventes aux bénéficiaires : 
 En hausse de +749.15€ par rapport à 2024 soit +3.96%. 

o Les Bons gratuits :  

Ils sont attribués sur prescription des travailleurs sociaux du CCAS, du SAS, ou des 
Associations sociales partenaires. 

 Plafonnés à 15,00 € / an / personne de la famille, il est fréquent que ce plafond soit 
dépassé en cas de besoin avéré. Soit l’équivalent de 1205€ en 2025. 

 Une opération « chèques fidélité » a été reconduite pour la 3ème année consécutive 
 Des lots à destination d’associations caritatives locales suivant l’actualité sont 

gracieusement attribués.  
o Nos horaires d’ouverture au public sont adaptés aux habitudes de nos bénéficiaires,  

 Valibout : tous les jours sauf le mercredi de 9h00 à12h00/13h00 à 17h00 
 Lundi, mardi et jeudi : accueil Boutique 
 Vendredi : accueil des apports de vêtements (sur RV) 

Camille Claudel : Tous les après-midis du lundi au vendredi de 14h00 à 18h00 et les 
jeudis de 10h00 à 12h00. 

 
o Nos tarifs sont inchangés depuis 2010, et ajustés en période de braderie solidaire. 

Pour mémoire une cotisation de 2€ /famille/an est demandée aux familles qui bénéficient de 
nos « boutiques ». 

o Notre antenne au Valibout : 
C’est notre « Boutique » historique et notre bureau administratif.  
Malgré les aménagements pour gérer les stocks et les rayons, le manque de place demeure. 

 Notre antenne à la Maison des Familles Camille Claudel  

Avec l’objectif d’être au plus près des habitants de l’Aqueduc, l’antenne C. Claudel apporte 
une complémentarité bien appréciée en tant qu’antenne boutique. Les deux salles mises à 
disposition sont essentielles pour nos activités internes, et nos réunions de travail. 

 Les espaces extérieurs (ancienne cour et espaces verts) nous permettent d’organiser 
nos braderies aux beaux jours. 

 Une réorganisation complète de l’antenne a été menée durant le premier 
quadrimestre 2025, avec un nouveau mobilier modulaire, une nouvelle implantation 
des rangements et portants, une rationalisation des produits exposés à la vente, et 
une nouvelle responsable de la boutique. 

 Dès le mois de mai 2025, les effets de ce plan d’action s’est révélé très positif et a été 
accueilli chaleureusement par nos bénéficiaires. Une réussite pour toute l’équipe ! 
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Action pour l’Insertion professionnelle. 

Organisation et Ressources Humaines : Un équilibre fragile 
 

Pour assurer notre mission auprès des habitants, nos deux antennes sont ouvertes 5 jours sur 7. 
Cette amplitude horaire est indispensable pour répondre à la demande, mais elle impose une 
organisation rigoureuse que le bénévolat seul ne peut garantir. 

L’impact de la fin des aides de l’État  

L'année 2025 a été marquée par une rupture brutale : l'arrêt des aides aux « Contrats Emploi 
Compétences » via Capemploi, pour nos trois salariées. Pour sauvegarder la structure, nous avons 
dû prendre des décisions difficiles : 

 Réduction d'effectif : Non-renouvellement de deux contrats entre mai et juillet 2025. 

 Mesure d'urgence : D'août à novembre, une seule salariée a été maintenue sur l'antenne 
Claudel. L'antenne du Valibout a pu rester ouverte uniquement grâce au dévouement de 
l'ancienne salariée, qui a assuré ses missions bénévolement pour préserver notre 
trésorerie. 

La situation actuelle (depuis décembre 2025)  

Nous fonctionnons aujourd'hui avec un effectif minimum de deux salariées (soit 1,60 ETP au 
SMIC), en CDD de 12 mois à 4/5ème de temps. 

 Responsabilité : Chaque salariée gère une antenne, épaulée par notre équipe de 20 
bénévoles actifs. 

 Polyvalence : Les deux salariées sont mobiles sur les deux sites selon les besoins. 

Un modèle économique sous tension  

Bien que la vente solidaire (économie circulaire) finance une partie de ces salaires, notre budget 
actuel ne nous permet aucun dépassement. Cet effectif "au plus juste" nous place dans une 
situation de vulnérabilité : la moindre absence imprévue nous contraint désormais à fermer l'une 
de nos antennes. 
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Formation des salariées et des bénévoles 

Nous cotisons à l’OPCO « UNIFORMATION » auquel nous sommes rattachés depuis la réforme sur la 
formation professionnelle. 

 En 2025 nous avons inscrit nos deux responsables d’antenne à une formation de deux 
jours en Ressourcerie. Pour des raisons exogènes, lié à l’organisme hôte, le bilan n’a 
pas été au niveau espéré. 
 

« Le volet formation interne, piloté par Sylvie DAHOU FIAT, s’est poursuivi avec régularité. Ces 
sessions conjuguent apports théoriques et mises en pratique concrètes, notamment pour 
optimiser le suivi de l’activité et des ventes auprès de nos bénéficiaires. » 
 

Médecine du travail et conditions de travail, évaluation des risques. 

Le Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels (DUERP) est obligatoire pour tous les 
employeurs. Un travail synthétisé et suivi par Sylvie DAHOU FIAT, membre du Bureau. 

 Objectifs : les consignes de sécurité à respecter et attitude à tenir en situation de risques 
ou d’accident/sinistre. Document initialisé en 2021 et annuellement mis à jour.  

 

Action vers les jeunes et les personnes en reconversion, mais aussi vers les 
personnes plus fragiles en recherche de contacts avec la vie active 

Stagiaires « Ecoles » : 

Au fil des années nous avons été très souvent sollicités par des « Lycéens/Etudiants » voire des 
adultes en reconversion en quête de stage, le plus souvent parce qu’ils n’ont pas trouvé de place 
en entreprise. Nous faisons tout notre possible pour accueillir ces personnes souvent très 
démunies face à cette difficulté problématique pour leur cursus. En les accueillant nous les 
accompagnons dans leur projet. Leur présence est également un enrichissement pour toute 
l’équipe de l’association. 

Les années passées nous avons accueilli des élèves du Lycée Jean Moulin du Chesnay ou de 
celui de Trappes Henri Matisse qui prépare le « Bac Pro services de proximité et vie locale ». Les 
jeunes que nous avons accueillis habitent le plus souvent Plaisir, très souvent le Valibout, mais 
aussi d’autres villes proches.  

 Ils ont pu trouver dans notre association un stage pratique dans un milieu qui correspond 
au diplôme qu’ils préparent.  

 En 2025 nous avons accueilli une stagiaire à l’antenne Claudel 

 

Accueil de personnes suivies en milieu protégé : 

 A la Pommeraie (service de l’hôpital de Plaisir) 

o 2 jours par semaine depuis 2018, nous accueillons une jeune habitante du 
Valibout qui est suivie par les services sociaux de La Pommeraie. Elle participe à 
nos activités (accueil, tri, rangement au Valibout). De plus en plus intégrée à 
l’équipe, cette activité lui permet une intégration dans la vie active. 

 ESAT Eurydice 
o Projet sur l’Image de soi décidé en 2025 et programmé dès mars 2026 

 Voir page 8 de ce rapport. 
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Action pour le Lien social et culturel 

 Une force humaine mobilisée :  
Une équipe investie où bénévoles et salariées conjuguent leurs compétences et leur énergie 
au service du projet. 
 

 Rayonnement et partage :  
Une programmation d'activités et d'événements extérieurs pensée pour aller à la rencontre 
des Plaisirois, sensibiliser à notre action sociale et élargir notre réseau de soutien. 
 

Activités externes :  

 La Fête des associations en septembre 
o Un rendez-vous incontournable, un rendez-vous pour présenter notre action, 

rencontrer nos adhérents et de possibles nouveaux bénévoles.  
 Nos lotos : 3 événements par an 

– La programmation de ces rendez-vous à caractère très local et très familial est 
toujours appréciée, bien que la fréquentation soit variable d’une fois à l’autre.  

– Nous nous efforçons de mettre en jeu des lots à caractère très fonctionnel, voire des 
bons d’achat appréciés dans un contexte économique tendu. Les gagnants sont 
satisfaits, les moins chanceux ont passé un après-midi agréable en famille ou entre 
amis. 

– La billetterie récoltée est une ressource nécessaire pour l’équilibre de notre budget. 

Activités internes à l’antenne Camille Claudel.  
 
 Les ateliers « Couture » : 

– Programmés les mardis après-midi.et les jeudis après-midi  
Les ateliers ont vécu un renouvellement au cours de l’année 2025, tant par de 
nouvelles animatrices bénévoles, que de nouvelles adhérentes.  
 

 Un nouveau projet « Image de soi » en partenariat avec le Théâtre Eurydice 

– Contexte du partenariat : 
– Le Théâtre Eurydice – E.S.A.T. accompagne 66 personnes en situation de 

handicap psychique au travers d'une démarche artistique, culturelle et 
professionnelle innovante visant l'inclusion sociale. 

– L’association Plaisir Vestiaire œuvre pour la dignité des personnes par l’accès 
à l’habillement et le renforcement du lien social sur le territoire de Saint-
Quentin-en-Yvelines. 

– Considérant que l’habillement est une composante essentielle de l’image 
et de l’estime de soi, les Parties ont décidé de collaborer pour soutenir le 
parcours d’autonomie des travailleurs de l’E.S.A.T. par des actions concrètes 
d'accès à la culture et aux services de l'Association. 
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Des Partenariats associatifs et avec la « Ville » pour un mieux vivre 
ensemble 

– Les associations sociales sont très actives sur toute la ville de Plaisir, avec un 
fonctionnement en Réseau vers des bénéficiaires qui sont souvent communs.  

– Plaisir Vestiaire en partenariat avec le CCAS est membre du RAPP (Réseau d’action 
et de prévention de Plaisir) et participe aux rendez-vous proposés. 

 Plaisir Solidarité : 
Nous entretenons un partenariat de proximité avec cette association du Quartier du 
Valibout, basé sur une complémentarité de nos missions : nous accueillons les 
personnes qu'ils nous orientent pour des attributions de vêtements, tandis que nous 
leur adressons les bénéficiaires nécessitant un accompagnement dans leurs 
démarches administratives. 

 CADI : 

La boutique alimentaire, située à Camille Claudel, est voisine de notre antenne. Nous 
accueillons des bénéficiaires communs.  
Ils nous dépannent spontanément en nous prêtant leur fourgon pour des transports 
encombrants. 
 

 Le Secours Catholique : 
Le Secours Catholique assure une aide d’urgence pour leurs bénéficiaires et cède à 
Plaisir Vestiaire les dons de vêtements collectés en surplus. Cette association fait le lien 
avec le Centre de rétention administrative (CRA) de Plaisir et fait appel à nous pour 
assurer des besoins vestimentaires très spécifiques. 
 

 Les Restos du Cœur : 
L’antenne locale de Plaisir nous cède les vêtements qu’on leur apporte, car ils n’ont ni 
la place, ni les moyens de les gérer. 
Ils sont prescripteurs de bons gratuits de vêtements et nous adressent régulièrement 
les familles concernées. 
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Le Vestiaire Social : une voie pour le Développement durable 

La Gestion des Dons : Le cœur de notre Solidarité 

Sans la générosité des particuliers, Plaisir Vestiaire ne pourrait assurer sa mission de vestiaire 
social. Notre vocation reste inchangée : permettre aux familles en situation de précarité de 
s’habiller dignement, à très faible coût ou gracieusement selon les situations. 

L’expertise du tri : un engagement quotidien  

Si les donateurs sont au rendez-vous, la gestion des flux représente un défi logistique permanent. 
Le travail de tri, réalisé par nos salariés et bénévoles dans chaque antenne, est colossal. 

 Qualité des dons : Si la majorité des articles offre une réelle « deuxième vie », nous faisons 
face à une part de dons inexploitables (vêtements usés, tachés ou mal stockés). Ce constat 
est parfois difficile pour nos équipes qui consacrent du temps à ce traitement. 

 Valorisation des invendus : Rien n'est jeté au hasard. Les articles impropres à la vente sont 
collectés chaque semaine par notre partenaire « Le Relais » pour être recyclés. 

Nos capacités d'accueil et d'orientation  

Face à l'espace restreint de nos locaux, nous devons nous concentrer sur nos fondamentaux : 

 Priorité absolue : Vêtements (hommes, femmes, enfants), linge de maison et petit matériel 
de puériculture. 

 Sous conditions : La vaisselle et le petit électroménager sont acceptés ponctuellement, 
selon la place disponible. 

 Orientation : Pour le mobilier ou le gros électroménager, que nous ne pouvons ni stocker ni 
transporter, nous jouons un rôle de mise en relation en informant les familles par 
affichage. 

Au Bilan pour 2025 : 
 

Collectage : 
188 donateurs (- 5 vs 2024) ont procédé à 288 dépôts, (-95 vs 2024),  
soit la manutention 782 colis au global vs 994 en 2024 ! 

En résumé, malgré un nombre de donateurs quasi stable, les dons de vêtements s’avèrent 
moindre d’année en année ; une situation qui peut s’expliquer par : 

 Les conditions d’accès à nos antennes (Horaires et lieu) 
 Le besoin d’une communication plus régulière 
 Le développement de ressourceries localement 
 La revente en ligne (Vinted, Le bon coin,..) 

Quantités rebuts recédés pour recyclage à « Le Relais » 

1049 sacs, soit 4.95 tonnes de textiles et chaussures (Données source Le Relais). 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

10.2 
Tonnes 

9.2  

Tonnes 

7.7  

Tonnes 

9.3  

Tonnes 

6.3  

Tonnes 

7.8  

Tonnes 

6.6 

 Tonnes 

5.6  

Tonnes 

5.5 

Tonnes 

4.95 

Tonnes 

 
Journée Troc avec l’association « Villages d’Yvelines en transition » le 30 mars 2025 
Invités chaque année par cette organisation à Villiers Saint Frédéric, nous avons participé à cette 
journée, qui nous a permis de récupérer des dons de vêtements mais également de participer à 
une table ronde pour présenter l’activité de notre association et échanger sur nos processus.  
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Nos partenaires institutionnels qui nous soutiennent 

Nous mettons un point d'honneur à optimiser nos ressources propres et à réduire nos 
charges de structure au minimum. Cependant, l'autofinancement a ses limites. Plaisir 
Vestiaire agit au service de l'intérêt général, en complémentarité avec les acteurs 
publics. Il est essentiel de souligner que ce maillage partenarial est le socle de notre 
activité : sans le maintien des aides institutionnelles, l'existence même de notre service 
de solidarité serait aujourd'hui menacée. 

 Ville de Plaisir :  
Le CCAS, est notre principal interlocuteur, nous lui rendons compte régulièrement de 
notre gestion (destinataire de nos compte-rendu de conseil d’administration).  
Comme chaque année, la mairie de Plaisir a contribué à notre fonctionnement :  
 Par la prise en charge du loyer et des charges du logement que nous occupons au 

Valibout. 
 Par la mise à disposition gracieuse de deux salles à Camille Claudel. 
 Par le versement d’une subvention de fonctionnement de 4000 € ; montant 

identique depuis 2024 malgré l’inflation qui nous affecte comme toute organisation. 
2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

7000€ 7500€ 7600€ 7600€ 7000€ 6650€ 6320€ 4000€ 4000€ 

 
 Conseil Départemental des Yvelines : 

Notre partenariat avec le département se fait essentiellement par le biais du 
« SAS/TAD78 » : 
 En relation avec les assistantes sociales qui nous sollicitent pour des aides à des 

personnes en difficulté, avec des prescriptions de bons gratuits de vêtements. 
Au-delà des prescriptions de "bons gratuits" délivrées par les assistantes sociales du SAS, 
notre action s'élargit à l'ensemble du réseau local. Nous sommes régulièrement sollicités 
par les travailleurs sociaux du CCAS, ainsi que par les bénévoles des Restos du Cœur et 
de Plaisir Solidarité. Cette confiance renouvelée confirme notre rôle de partenaire 
incontournable dans l'accompagnement social de proximité. 
Le Conseil Départemental nous a alloué en 2025 une subvention annuelle de 
fonctionnement de 3 000€. 
 

 Conseil Régional d’Ile de France et Etat : La fin des contrats aidés PEC 
En relation avec Pôle-Emploi et CapEmploi, notre association a pu bénéficier de 
recrutement de salariées en Contrat PEC, CDD soutenus pour 20h ou 26h 
hebdomadaires suivant les contrats.  
Ces mesures ont pris définitivement fin en avril 2025, interdisant tout renouvellement, 
avec des conséquences immédiates sur l’effectif salarié de l’association. 
Le soutien de l’état en 2025 s’est élevé à 17149€ contre 23752 € pour 2024.  

 En 2026 il n’y aura plus de subvention de l’état. 

 
 La mission locale de Plaisir  

Dans le cadre de sa mission d’accompagnement des jeunes de moins de 26 ans, en 
recherche d’emploi ou d’orientation, nous nous efforçons d’offrir des possibilités 
d’accueil que ce soit sous forme de stages ou de contrat de travail en CDD.  
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Nos deux partenaires commerciaux qui nous soutiennent 

 Pour une structure de proximité comme la nôtre, mobiliser durablement les grandes 
enseignes — même locales — reste un défi de taille. Malgré l'utilité sociale de nos actions, 
nous constatons que notre visibilité peine parfois à rivaliser avec des enjeux de 
communication plus globaux. Loin de nous décourager, ce constat renforce notre volonté 
de créer de nouveaux partenariats. Chacun d’entre vous, par son réseau personnel ou 
professionnel, peut devenir l’ambassadeur de Plaisir Vestiaire pour ouvrir de nouvelles 
portes. À ce titre, nous tenons à saluer la fidélité exemplaire de deux enseignes qui, 
depuis de nombreuses années, soutiennent nos trois lotos annuels : 
 

  Hôtel Le Louis de Versailles  
Un partenariat local exemplaire : L'engagement de l'hôtellerie 
Initié grâce à l'entremise d'une Plaisiroise alors salariée de l'établissement, un 
partenariat pérenne s'est noué avec la Direction de l'Hôtel Le Louis de Versailles. 
Une mobilisation historique : Les premières années ont été marquées par des collectes 
de vêtements organisées directement par le personnel au profit de notre association. 
Un soutien fidèle aux événements : Ce partenariat se poursuit aujourd'hui lors de nos 
trois lotos annuels. L'établissement nous dote gracieusement de lots d'exception (bons 
cadeaux pour des dîners et brunchs pour deux personnes), d'une valeur totale d'environ 
700 €. Ces "gros lots" sont essentiels à l'attractivité et au succès de nos manifestations. 
 

  Auchan  

Cette enseigne de Plaisir nous donne 2 cartes cadeaux de 20€ par an pour nos lotos. 
 

Notre structure et notre fonctionnement 

L’Assemblée Générale 2025 qui s’était tenue le 17 février 2025 avait réuni 23 personnes présentes 
et 11 pouvoirs. Au bilan 34 voix exprimées sur 42 (adhérents, bénévoles actifs et membres de droit)  

 
Le renouvellement du Conseil d’administration,  
 9 personnes ont été reconduites ou élues comme membre du nouveau CA. 

 A l’issue de sa première réunion, le CA a élu le nouveau bureau constitué de 
 4 membres ; le président sortant & candidat Bernard ANSART a été reconduit. 

 Au total, en 2025 le CA s’est réuni 7 fois. Une information régulière a été transmise par le 
Président sous forme de Compte rendu et d’informations diverses par courrier électronique. 

Nos adhérents donateurs et membres de droit : 
 Au nombre de 40 (vs 44 en 2024).  

Nos moyens de communication 

 Notre site www.plaisirvestiaire.fr»   
 Une information pour les internautes (particuliers, associations ou 

entreprises) : 
 De notre mission et de nos activités 
 Du fonctionnement et de l’organisation de l’association. 
 De notre actualité événementielle. 

 Notre messagerie électronique pour nous écrire et se renseigner. 
 Notre page Facebook Qui est un complément indispensable, qui offre une réactivité 

appréciable pour notre actualité, et particulièrement utile pour mobiliser notre réseau 
local à l’occasion de nos événements (Lotos, braderies…). 
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  
Indicateurs d’activités chiffrés 2025 (Evolution depuis 2017) 

 

 

 
 
  

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 Commentaire

Fréquentat ion 
Bout ique

Nombre de familles 197 225 379 212 227 270 282 226 293 30%

Adultes (+18ans) 485* 375 740 353 419 500 557 452 550 22%

Enfants 325 383 767 348 420 470 457 388 500 29%

Nombre de visites 1136 1536 2351 1163 1472 1948 2302 2179 2299 6%

Recettes 9 873 € 12 452 € 17 262 € 10 568 € 13 375€ 16 355€  19 795 €   18 906 €  19 656 € 4%

Bons gratuits 1 882 € 2 584 € 2 257 € 2 136 € 3 104 € 4 795€ 6 785 € 6 265 € 1 205 € -81%

(Valorisation)

Adhérents                
Nombre

81 80 74 47 46 47 58 43 40 -3

Accompagnement  de 
Jeunes, de personnes 
en reconversion et  de 
personnes en suivi 
médical

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 Prescripteur

Stagiaires Ecole 4 2 2 2 2 1 0 1 Lycée

Stagiaires reconversion 1 1 1 0 0

Stagiaire (milieu protégé) 2 1 1 1 1 1 1 1 Hôpital 
(Pommeraie)

Stagiaires Permis de 
conduire

1 1 4 0 0 2 1 0 0 CD78

Service civique 2 1 0 0 0 0 0 0 Mission locale

Autiste Maison d’Ulysse 3 à4 0 0 0 0 0 Via HGMS

INDICATEUR DE SUIVI D'ACTIVITE 2025



 
 

Page 14 sur 20 
 

Rapport financier 

Nos produits en 2025 :  

 Activité du vestiaire social : Recettes 19656 € soit +749 €/ + 3,96 % vs 2024) 
Avec des tarifs solidaires constants depuis plus de dix ans, tous les indicateurs de ventes et 
de fréquentation affichent une hausse, que l’on peut associer à une plus large couverture du 
bassin de vie, et le résultat de la réorganisation en profondeur de l’antenne Claudel. 

  
 Activités extérieures :  

En ce qui concerne nos lotos, désormais au nombre de 3 par an, la billetterie vendue nous a 
permis une recette globale de 3448,50€. Malgré une charge importante d’organisation, ces 
rendez-vous participent à notre équilibre budgétaire.  
 

 Adhésions et dons financiers :  
 1895.00 € contre 1470.00 € en 2024. 

 
 Subventions 

 Ville de Plaisir :  
 Subvention de fonctionnement versée de 4000.00€  
 Prise en charge du loyer et des charges de nos locaux (Valeurs 2025). 

 Valibout 5660,45 € et Claudel 2887.94€ soit au total : 8548,39€. 
 
 

 Conseil Départemental CD78 :  
 3000€ pour le fonctionnement, conformément à notre demande 

 
 Conseil Régional : 17149.05€ correspondant au soutien lié aux contrats CUI/CAE dont 

bénéficient nos salariés. 

Nos charges principales en 2025 : 

 Les charges de personnel  

C’est le poste qui représente la part la plus importante de nos dépenses (89%),  
soit 39 376,38€  

 
 Les frais de fonctionnement 

Hors personnel et local subventionné par la ville, nos frais de fonctionnement représentent 11% 
de notre budget. 
 
Au bilan, notre compte d’exploitation 2025 (hors intérêts financiers) se solde par un 
résultat POSITIF de 6 311.24€. 

 
 Ce solde positif est purement conjoncturel.  

Il s'explique par la restructuration drastique de notre masse salariale, rendue inévitable par la 
fin brutale des dispositifs de soutien étatiques en cours d'année.  

 Après intégration des intérêts financiers le résultat général est de +6 956,41€ 
.  
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Compte de résultat et bilan 2025 

Compte de résultat partie 1 
 

 
 
 
 

 

PRODUITS D'EXPLOITATION
Produits Année 2025 Année 2024
702000 - Recettes diverses (ex : lotos, tombolas) 3 628,10 €             2 478,00 €             
707200 - Ventes Antenne Valibout 11 723,40 €          13 457,20 €          
707300 - Ventes Antenne Claudel 7 932,55 €             5 449,60 €             
708001 - Retouches (couture) 59,00 €                  29,50 €                  
708002 - Vente artisanat confection 184,00 €                239,00 €                
708101 - UNIFORMATION Prise en charge -  €                       1 680,00 €             
708800 - Autres recettes d'activités 49,50 €                  -  €                       
740200 - Subventions d'exploitation - Conseil Régional 17 149,05 €          23 752,42 €          
740300 - Subventions d'exploitation - Conseil Départemental 3 000,00 €             2 000,00 €             
740400 - Subventions d'exploitation - Commune ou intercommunalité 4 000,00 €             4 000,00 €             
754000 - Dons et Collectes 1 895,00 €             1 470,00 €             
756200 - Cotisation Boutique Valibout 158,00 €                168,00 €                
756300 - Cotisation Boutique Claudel 300,00 €                148,00 €                
756400 - Cotisation atelier couture 125,00 €                80,00 €                  
758100 - Rembt frais bancaires 73,91 €                  49,91 €                  
758200 - Régul écart de caisse 1,00 €                     -  €                       

Total des produits d'exploitation 50 278,51 €          55 001,63 €          
CHARGES D'EXPLOITATION

601001 - Buffet AG 142,88 €-                166,18 €-                
601100 - Buvette/Repas Loto 161,93 €-                216,92 €-                
601200 - Achats boissons, alimentation activités Claudel 53,73 €-                  56,27 €-                  
601300 - Repas Braderie -  €                       82,61 €-                  
606100 - Eau, Gaz, Électricité 293,72 €-                309,43 €-                
606300 - Petit matériel (<600€) ou fournitures pour activités 586,82 €-                805,80 €-                
606301 - Achats matériaux/matériels couture 82,66 €-                  80,61 €-                  
606400 - Fournitures administratives (ex : papeterie, fournitures bureau) 340,26 €-                162,45 €-                
606401 - Reprograhie -  €                       140,50 €-                
606800 - Autres matières et fournitures -  €                       89,67 €-                  
607100 - Achat de Lots pour LOTO 101,37 €-                608,81 €-                
611001 - Repas "bilan année 2025" 541,09 €-                638,95 €-                
615000 - Entretien et réparations -  €                       4,59 €-                     
615100 - Entretien et réparations 9,99 €-                     97,87 €-                  
616000 - Primes d'assurances (ex : assurances de l'association, responsabilité civile, incendie)265,26 €-                237,43 €-                
617000 - Informatique 515,81 €-                418,30 €-                
623800 - Divers (pourboires, dons courants...) 100,00 €-                14,99 €-                  
625100 - Voyages et déplacements -  €                       4,00 €-                     
626000 - Frais postaux et de télécommunications 91,78 €-                  169,47 €-                
626200 - télécommunications 1 025,55 €-             1 065,71 €-             
627000 - Services bancaires et assimilés 280,54 €-                247,04 €-                
628000 - Formation professionnelle -  €                       1 680,00 €-             
641000 - Rémunérations brutes du personnel 32 123,89 €-          43 723,60 €-          
641300 - Primes et gratifications 3 700,00 €-             3 500,00 €-             
645100 - Cotisations Patronales à l'URSSAF 3 158,29 €-             1 354,96 €-             
647500 - Médecine du travail, pharmacie 394,20 €-                365,40 €-                
654000 - Pertes sur créances irrécouvrable -  €                       123,04 €-                
654100 - Régul écart de caisse 2,50 €                     4,00 €-                     

Total des charges d'exploitation 43 967,27 €-          56 368,60 €-          
RESULTAT D'EXPLOITATION 6 311,24 €             1 366,97 €-             
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Compte de résultat (partie 2) et bilan 2025(suite)  

 
 

Bilan au 31/12/2025 
 

   

PRODUITS FINANCIERS
768000 - Autres produits financiers 1 188,65 €             1 530,50 €             

Total 1 188,65 €             1 530,50 €             
CHARGES FINANCIERES

Total -  €                       -  €                       
RESULTAT FINANCIER 1 188,65 €             1 530,50 €             

PRODUITS EXCEPTIONNELS
Total -  €                       -  €                       

CHARGES EXCEPTIONNELLES
678800 - Charges exceptionnelles diverses 543,48 €-                -  €                       

Total 543,48 €-                -  €                       
CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

861000 - Mise à disposition gratuite de biens 1 864,00 €-             2 889,00 €-             
861100 - Mise à disposition gratuite de vêtements 1 205,00 €-             6 265,00 €-             
861200 - Mise à disposition gratuite de locaux 8 548,39 €-             11 203,70 €-          
864000 - Personnel bénévole 80 763,00 €-          82 536,00 €-          

Total 92 380,39 €-          102 893,70 €-        
EMPLOI DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

870000 - Dons en nature 1 864,00 €             2 889,00 €             
870100 - Bons gratuits vêtements 1 205,00 €             6 265,00 €             
870200 - Prêt gratuit de locaux 8 548,39 €             11 203,70 €          
875000 - Bénévolat 80 763,00 €          82 536,00 €          

Total 92 380,39 €          102 893,70 €        
TOTAL GENERAL 6 956,41 €             163,53 €                

ACTIF Net au 31/12/2025 Net au 31/12/2024
BANQUE

512001 - Banques - association plaisir vestiaire 739,17 €                           2 987,18 €                        
512002 - Banques - Livret A Assoc Plaisir Vestiaire 60 902,42 €                      50 713,77 €                      

CAISSE -  €                                  -  €                                  
531001 - Caisse - Caisse Antenne Valibout 253,54 €                           281,10 €                           
531002 - Caisse - Caisse Antenne Claudel 133,63 €                           282,25 €                           

TOTAL ACTIF 62 028,76 €                      54 264,30 €                      

PASSIF Net au 31/12/2025 Net au 31/12/2024

Report à nouveau (solde créditeur ou débiteur) -  €                                  -  €                                  
110000 - Report à nouveau excédentaire (solde créditeur) 53 121,95 €                      52 958,42 €                      
119000 - Report à nouveau (solde débiteur) -  €                                  -  €                                  

Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) -  €                                  -  €                                  
129000 - Résultat de l'exercice (déficit) -  €                                  -  €                                  
120000 - Résultat de l'exercice (excédent) 6 956,41 €                        163,53 €                           

Provisions -  €                                  -  €                                  
DETTES FINANCIÈRES -  €                                  -  €                                  

Tiers -  €                                  -  €                                  
Sécurité sociale et autres organismes sociaux -  €                                  -  €                                  
431000 - Cotisations URSSAF Sal & Pat 808,05 €                           -  €                                  
438000 - Organismes sociaux - Charges à payer 1 142,31 €                        1 142,31 €                        
438100 - Organismes sociaux - produits à recevoir 0,04 €                                0,04 €                                

TOTAL PASSIF 62 028,76 €                      54 264,30 €                      
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Budget 2026 et Orientations 

Le budget prévisionnel 2026, élaboré fin 2025, s’inscrit dans la continuité de nos activités et projets. 
Il repose toutefois sur une gestion de l'emploi optimisée à son seuil critique : un effectif de deux 
salariées, soit le strict minimum requis pour garantir l'ouverture de nos antennes et la poursuite de 
nos missions. 

Déclinaison en termes d’objectifs,  

 Notre activité de base « Nos deux Boutiques Vestiaire social et solidaire »  
 La poursuite de nos activités thématiques : 

 Braderies saisonnières alternativement dans les deux antennes 
 Ateliers Couture (les mardis et jeudis) 
 Projet partenarial avec le l’ESAT Eurydice 
 Organisation d’expo-vente de nos confections 

 La programmation de trois lotos  
 Notre participation en partenariat sur des événements associatifs ou municipaux. 
 La programmation d’une formation SST de 2 jours pour les salariées et bénévoles volontaires. 

 

Notre structure de personnel salarié pour 2026 est basée sur 2 salariées en CDD 12 mois à temps 
partiel en 4/5ème (28h hebdo)  

o A noter que ce budget repose sur des contrats pleines charges pour l’association.  
o Des demandes de subventions de fonctionnement ont été déposées pour 2026 
 Ville de Plaisir :  4 000€ déjà alloués  
 CD78 :   7 000 € demandés (dossier déposé),  

 

Avec ces objectifs de projets ou d’activités, avec cette structure de personnel et sur la base des 
subventions inscrites, le compte d’exploitation (Recettes-Dépenses) se solde  
par un déficit d’exploitation de – 11 181€ pris sur le fonds de roulement disponible. 
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Date du début de l'exercice  : .01/ 01/2026

Recettes Dépenses

62 028,76 €      Dont provisions

Cotisations bénéficiaires 400,00 €           Investissement

Recettes ventes solidaires 19 449,00 €      Autres achats 1 690,00 €        

Dons 1 500,00 €        Prestations / Services 840,00 €           

Ventes diverses Fonctionnement 1 300,00 €        

Manifestations 2 400,00 €        Impôts et taxe

Produits financiers Charges PERSONNEL 42 100,00 €      

Rentrées diverses Autres charges financières

S/Total Recettes Asso 23 749,00 €      

Subvention Municipale 4 000,00 €        alloués

Subvention Conseil Départemental 7 000,00 €        demandés

Subvention Conseil Régional

Subvention Etat

Autres Subventions

S/Total Subventions 11 000,00 €      

Total Recettes 34 749,00 €      Total Dépenses 45 930,00 €      

RESULTAT 11 181,00 €-      

(si déficit/ appel sur trésorerie) Dont provisions 

trésorerie prévisionnelle au 31/12/2026

50 847,76 €      

En caisse prévisionnel au 
01/01/2026

BUDGET PREVISIONNEL 2026
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L’EQUIPE DE PLAISIR VESTIAIRE actualisée au 1er janvier 2026 

22 BENEVOLES ACTIFS y compris nos 2 SALARIEES, dont 8 MEMBRES DU CA  
 
Membres du Bureau et du Conseil d’administration : 

Bernard ANSART  Président 
 Relations Extérieures 
 Gestion RH, Comptabilité 
 Communication. 

Nicole ANSART   Trésorière  
 Tableaux de bord et suivis 

 Ventes, Bénéficiaires, Planning activités, RH 

Sylvie DAHOU-FIAT   Vice-présidente & Secrétaire Générale 
 Coordination des antennes  
 Conditions de travail 
 Formation interne (numérique) et plan externe 

  

Autres Membres du Conseil d’Administration : 
Mauricette BERAUX  Aide boutique Claudel 
Lucien MENSAH   Evénements 
Alain TRENTAROSSI  Evénements 
Sylvie LEROI    Salariée Responsable Antenne du Valibout 
Mélanie EVEN   Salariée Responsable Antenne Camille Claudel 

Autres bénévoles venant aider au Vestiaire : 

Véronique BARANGER  Antenne Claudel, Pilote projets LOTOS 
Marine LEGROS  Antenne Valibout  
Eva SALTZMANN  Antenne Claudel 
Oumou CISSE   Antenne Valibout 
Madeleine PELLEGRIN  Antenne Valibout 
Renéa LANDAS   Antenne Valibout 
 
Ginette LENQUETTE   Antenne Claudel 
Pascale JOLIVET  Antenne Claudel 
Sylvie HELLOUMI  Antenne Claudel 
Annie QUONIAM   Antenne Claudel 
Catherine DUTERQUE   Antenne Claudel 
Meggan GIRAUD   Antenne Claudel 
Claudine MENTZ  Animatrice Couture 
Michelle LASSEIGNE  Animatrice Couture 
 
 
Salariées (2 personnes) : 

Sylvie LEROI    CDD 4/5ème de TP 12 mois depuis 01/02/2020 
Mélanie EVEN   CDD 4/5ème de TP 12 mois depuis le 01/01/2025 
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 HEURES BENEVOLES 

REPARTITION DES HEURES DE BENEVOLAT ET SALARIES  

 
  

TARIFS  

  

Situation actualisée au 01/01/2026

Accueil/vente 
et projets/ Antenne 

Claudel

Salariée
CDD/ 

CUI/4/5ème TP

Accueil/vente/tri/
 Antenne Valibout

Salariée
CDD/ 

CUI/4/5ème TP

Bureau Association 3 Retraités 3 Bénévoles

Activité Association
17 

Retraités
& 2 actifs

19  Bénévoles

Au total 6798,25 heures de bénévolat en 2025
Un équivalent temps plein de 4,25 ETP
Au taux horaire du SMIC brut de 11,88 € 

80 763,21 €      

0,80

1,27

2,98

2 898,005,85

EFFECTIF SALARIÉ ET BÉNÉVOLE

1 449,00

1 449,00

CHARGES TOTALES 
MENSUELLES DE 

PERSONNEL

(Salaires bruts hors charges 
patronales) 

Association

0,80

Total

FONCTIONS Statut

TEMPS DE TRAVAIL
STATUT : CDI, 

CDD, contrat 
aidé, vacataire, 

bénévole, autres
MENSUEL  EN ETP




